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Date : 13 décembre 2021 14 h-16h30 
Objet : COS CRA Franche-Comté et CRA Bourgogne en Visio conférence 
 
Présents Excusés Absents 

COS Franche-Comté : 
 
Mme Martine BREGAND 
Mme Véronique CHAILLET 
Mme Nadine LEBLAND 
Mme Christine GARNIER- GALIMARD 
Mr François LEBEAU 
Mme Olga MENIERE 
Mme Agnès MOREAU 
Mr Julien ROCHE 
Mme Laurence TERREAU 
Mme Nathalie WOLFF 
Mme Florence CARAVILLOT 
Mme Marielle CUCIZ  
Mme Sandrine VIATTE-CUENOT  
 
Invitées : 
Dr Lucie GALDON Psychiatre CRA F-C  
Dr Clémentine MEYER Psychiatre CRA F-C  
 
___________________________ 
COS Bourgogne : 
 
Mr Pascal LEGOUX  
Mr Sylvain CLERC  
Mme Sophie GALIBERT 
Mr Laurent MENDEZ  
Mme Jacqueline MULLER  
Mme Béatrice LEFEBVRE  
Mme Nathalie BOULNOIS  
Mme Christine GARNIER- GALIMARD 
 

Invité : 
Dr SIMAO DE SOUZA Clément 
 

COS Franche-Comté : 
 
Mme Aurélie RICHARD 
Mme Catherine MONNET 
Mme Annie DALOZ 
Mr Sayah TOUFIK 
Mme Graziella DRAGANI 
Mme Soraya LANFRANCHI CHRU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________________ 
COS Bourgogne :  
 
Dr Jean-Michel PINOIT 
Dr Sébastien GAY 
Mr Jean SIMONIN 
Mme Véronique LAMBERT 
Mme Séverine SADON  
Mme Florence MOYSET 
Mme Rosa DE DIEGO 
Mme Sandrine PANIEZ 
Mr Pascal TAFFUT 
 

COS Franche-Comté : 
 
Mme Christine MAUFFREY  
Mme Marie-Jeanne CHOULOT (en 
retraite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________ 
COS Bourgogne 
 
Mme Delphine JEAUNEAU 
(BONNIN) 
 

 
Animation : Mme Sandrine VIATTE-CUENOT 
                     Mme Sophie GALIBERT 
 
Rédaction : Mme Marielle CUCIZ et Mme Christelle MICHELIN secrétaires de séance 
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DEROULEMENT DE LA SEANCE – RELEVE DE DECISIONS 

 
Ordre du jour  
 

1/ Approbation des Relevés de conclusions des COS 
- de la séance du 14 juin 2021 pour le COS B 
- de la séance du 15 septembre 2021 pour le COS FC  

 
2/ La stratégie Nationale Autisme en Bourgogne Franche-Comté : bilan et perspectives 2022 
Intervention de Mme GRONDIN, Directrice de parcours développement de l’enfant et référente autisme et handicaps rares 
Direction de l’autonomie ARS 
 
3/ Rôle, missions et attentes des membres du COS 
Echanges animés par les 2 Présidents de COS 

- Modalités de travail entre les 2 COS 
- Proposition de groupes de travail thématiques 

 
4/ Bilans 2021 et travaux 2022 des CRA  

- Point d’étape sur l’opération de réduction des délais d’accès au diagnostic 
- Perspectives   

 
5/ Calendrier 2022 des réunions COS BFC 

- COS Bourgogne 
- COS Franche-Comté : 21 mars 17h-19h et 13 juin 10h-12h 
- COS BFC 

 
6/ Questions diverses 

1/ Approbation  relevés conclusions  

Le relevé de conclusions du COS du CRA Bourgogne du 14/06/2021 a été approuvé à l’unanimité par les membres du COS 
(du CRA Bourgogne) et sera mis en ligne prochainement sur le site du CRA Bourgogne ; 
 
Le relevé de conclusions du COS du CRA Franche-Comté du 15/09/2021 a été approuvé à l’unanimité par les membres du 
COS (du CRA Franche-Comté). 
 
 
______________________________________________________________________________ 
                                2/Stratégie Nationale Autisme en BFC : Bilans et perspectives 2022 
___________________________________________________________________________________ 
 
Intervention de Madame GRONDIN, Directrice de parcours développement de l’enfant et référente autisme et handicaps 
rares, (Direction de l’autonomie ARS B-F-C). 
 
 
Voir le diaporama joint au compte rendu. 
 
Remerciements de tous les membres du COS à Madame GRONDIN pour sa présentation  
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3/ Rôle, mission et attentes des membres du COS  

- Rappel du cadre de la convention de partenariat entre CRA Bourgogne et CRA Franche-Comté :  
 
Les deux ex-régions Bourgogne-Franche-Comté ont fusionné dans le cadre de la loi NOTRe avec une logique de 
convergence des dispositifs B&F-C. Cette convergence des objectifs comprendra 12 actions dont les  
Modalités de mise en place des COS, des CRA et du travail en commun : 
 

 Modalités de mise en œuvre : 
La convention précise qu’il doit y avoir trois séances de COS par an, deux séances pour chaque CRA et une 
séance commune aux deux CRA.  
 

 Rôle, missions et attente des Membres des COS : 
 
Echanges animés par les présidents de COS des CRA Bourgogne et Franche-Comté : 
 
Travaux 2022 :  
 
 Volonté des membres des COS à s’inscrire dans une dynamique de travaux à mener en lien avec la politique 

autisme régionale et afin d’harmoniser les pratiques :  
 Des groupes de travail vont être créés afin de développer des sujets qui auront été proposés en amont. 
 Pour cela, dans un premier temps chacun pourra proposer une thématique par mail au plus tard début 

janvier à Monsieur LEBEAU et Madame GARNIER GALIMARD. 
 Dans un second temps un point sera fait avec la liste des thèmes qui sera proposée à l’ensemble des 

participants par Monsieur LEBEAU.  
 Chacun pourra alors s’inscrire en fonction du thème choisi.  
 Un pilote devrait être désigné pour chaque groupe de projet. Les groupes de travail devront être 

transversaux afin de dynamiser les échanges. Des réunions seront ensuite organisées avant les réunions 
COS afin de pouvoir présenter l’avancée des travaux.  

 La présentation finale aura lieu lors de la dernière réunion COS de l’année. 
 Visibilité et objectivation des besoins à l’échelle régionale, de même qu’une remontée commune des 

informations à l’ARS BFC. 
 
 Suggérer à l’ARS d’allonger la durée du mandat pour les personnes qui le souhaitent et un appel à 

candidatures pour les membres qui souhaitent se retirer. Le renouvellement des membres serait possible. 
 Les textes officiels prévoient deux réunions pour chaque CRA (Bourgogne et Franche-Comté) et une 

réunion commune. Il faudra statuer sur la mise en place des groupes de travail. 
 

 

4/ Actualités des CRA B&FC : Bilan 2021 & travaux 2022 

 
Bilan CRA Bourgogne et Franche-Comté : voir le diaporama joint au compte rendu. 
 

- Focus indicateurs de suivi en Bourgogne : présentation par Mme Sophie GALIBERT 
Cf. Diaporama PPT en annexe 

 
- Focus indicateurs de suivi en Franche-Comté : présentation par Mme Sandrine VIATTE-CUENOT 
Cf. Diaporama PPT en annexe 
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Informations diverses :  
- Le catalogue de formations du CRA Bourgogne est paru et consultable en ligne sur le site ;  
- Une testothèque est mise en place au CRA Bourgogne. Celle-ci propose aux professionnels de la région le 
prêt de tests recommandés pour l’évaluation diagnostique et fonctionnelle du TSA ; 
- Le CRA Bourgogne élabore le projet d’établissement et sollicitera les membres du COS. 

 

5/ Calendrier 2022 des réunions de COS 

 
Réunion COS 2022 Franche-Comté : 

Lundi 21 mars 2022 17h-19h 
Lundi 13 juin 2022 10h-12h 

 
 

Réunion COS Bourgogne : 
Jeudi 24 mars 2022 de 10h30-12h30 
Jeudi 30 juin 2022 de 10h30-12h30 

 
Réunion COS BFC : 

Jeudi 01 décembre 2022 de 14h00 à 16h00 
 
 

- Organiser la première réunion de mise en place des groupes de travail avant le 24/03/2022 et une autre réunion 
avant le 30/06/2022 pour une présentation au COS commun du 01/12/2022. 

 

6/Questions diverses   

 

- Questions : 

 

 
Christine GARNIER GALIMARD :  
- Pouvez-vous nous donner la répartition géographique des demandes diagnostiques ? 
Réponse en différé. 
 
- Deux tiers des diagnostics écartent des TSA, est-ce que cela signifie que la deuxième ligne fait bien son travail ? 
Réponse : la majorité des demandes concernant des adultes, 80 % de ces demandes n’ont pas de deuxième 
ligne. 
 
- Est-il possible de savoir combien de diagnostics sont posés pour la Bourgogne et la Franche-Comté toutes 
structures et professionnels confondus ? 
Réponse : il faudrait pouvoir cumuler les chiffres de toutes les structures et des professionnels libéraux, mais 
nous n’avons pas accès à ces chiffres. D’autre part certaines structures ne donnent pas leurs chiffres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                            Fin de la séance à 16 heures 30                                                       
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